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Décret n° 2014-1129 du 3 octobre 2014 
relatif à la revalorisation de l'allocation 
aux adultes handicapés 
 

« Le montant mensuel de l'allocation au  
adultes handicapés mentionné à l'article 

L. 821-3-1 du code de la sécurité sociale 
est porté à 800,45 euros à compter des 
allocations dues au titre du mois de 
septembre 2014. » 

 

*** 

 

Décret n° 2014-1133 du 3 octobre 2014 
relatif à la procédure de contrôle des 
arrêts de maladie des fonctionnaires 

 

Ce décret précise les conditions d'octroi 
d'un congé de maladie. Le fonctionnaire 
doit transmettre à l'administration, dont il 
relève, un avis d'interruption de travail 
dans un délai de quarante-huit heures. En 
cas de manquement à cette obligation, 
l'administration informe l'agent de la 
réduction de la rémunération à laquelle il 
s'e pose en cas de nouvel envoi tardif 
dans une période de vingt-quatre mois. 

Si, dans cette période, l'agent transmet de 
nouveau tardivement un avis 
d'interruption de travail, l'administration 
est fondée à réduire de moitié sa 
rémunération entre la date de 
prescription de l'arrêt et la date effective 
d'envoi de l'avis d'arrêt de travail. 

 
La réduction de la rémunération n'est pas 
applicable si le fonctionnaire est 
hospitalisé ou s'il justifie, dans le délai de 
huit jours, de son incapacité à transmettre 
l'avis d'interruption de travail dans le délai 
imparti. 

 

*** 

 

Décret n° 2014-1119 du 2 octobre 2014 
relatif aux listes de formations éligibles 
au titre du compte personnel de 
formation 

 
Le présent décret vise à préciser les 
modalités de constitution et de contrôle 

des listes de formations éligibles au titre 
du compte personnel de formation (CPF). 

 

Le compte personnel de formation n’est 
pas ouvert aux fonctionnaires, mais aux 
agents de droit privé. 

Textes officiels  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029535265&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029535265&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029535265&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029535331&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029535331&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029535331&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029534985&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029534985&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029534985&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029534985&dateTexte=&categorieLien=id
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Pour mémoire, la loi du 5 mars 2004 
prévoit que, outre les formations 
permettant d'acquérir le socle de 
connaissances et de compétences et 
l'accompagnement à la VAE, les 

formations éligibles au compte personnel 
de formation (CPF) doivent figurer sur des 
listes élaborées par les partenaires 
sociau . 

 
 

*** 

 

Décret n° 2014-1120 du 2 octobre 2014 
relatif aux modalités d'alimentation et de 
mobilisation du compte personnel de 
formation 
 

Le présent décret dont l’entrée en vigueur 
est prévue pour le 1er janvier 2015 précise, 
en premier lieu, les modalités 
d'alimentation du compte personnel de 
formation (CPF), en distinguant le régime 
applicable au  salariés en fonction 
notamment de la durée du travail. 

Il détermine, en deu ième lieu, les 
modalités de mobilisation du CPF par le 
salarié et les délais de réponse de 
l'employeur, lorsque la formation est 
suivie en tout ou partie pendant le temps 
de travail. 

 
Il pose, en dernier lieu, les conditions et 
modalités de prise en charge des frais de 
formation au titre du CPF ainsi que de la 
rémunération des salariés en formation 
pendant le temps de travail. 

 

*** 

 

Décret n° 2014-1156 du 9 octobre 2014 
relatif à l'acquisition et à l'utilisation des 
points acquis au titre du compte 
personnel de prévention de la pénibilité 
 
 
Ce décret pris pour l'application des 
dispositions législatives du code du travail 
issues des articles 10 à 14 de la loi n°2014-
40 du 20 janvier 2014, concerne les 
salariés des employeurs de droit privé 
ainsi que le personnel des personnes 
publiques employé dans des conditions 
de droit privé. 
 
Il entrera en vigueur le 1er janvier 2015. 
 
Le présent décret détermine en premier 
lieu les modalités d'acquisition de points 
au titre du compte personnel de 
prévention de la pénibilité. Ainsi, les 
salariés employés durant toute l'année et 

exposés à un seul facteur de risque 
professionnel acquièrent quatre points par 
année civile et ceux exposés à plusieurs 
facteurs, huit points. Les salariés dont le 
contrat commence ou s'achève au cours 
de l'année civile acquièrent, par période 
de trois mois d'exposition, un point s'ils 
sont exposés à un seul facteur et deux 
points en cas d'exposition à plusieurs 
facteurs. Le nombre maximal de points 
pouvant être inscrits sur le compte au titre 
de l'ensemble de la carrière du salarié est 
fixé à 100 points. Le barème d'acquisition 
des points fait l'objet d'un aménagement 
pour les assurés nés avant le 1er juillet 
1956. 
 
Le décret définit en second lieu les 
modalités d'utilisation des points acquis. 
Ces derniers peuvent d'abord être utilisés 
pour financer une formation 
professionnelle en vue d'accéder à un 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029534988&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029534988&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029534988&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029534988&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559224&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559224&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559224&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559224&dateTexte=&categorieLien=id
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emploi non exposé ou moins exposé dans 
le cadre d'un abondement du compte 
personnel de formation, chaque point 
permettant d'acquérir 25 heures de 
formation. Les points peuvent également 
financer une réduction du temps de 
travail, 10 points permettant de 
compenser une réduction du temps de 
travail équivalente à 50 % pendant un 
trimestre. Enfin, les points acquis peuvent 
être utilisés pour majorer la durée 
d'assurance vieillesse, 10 points 
permettant d'acquérir un trimestre 
d'assurance. Les vingt premiers points 
inscrits sur le compte sont réservés à la 
formation professionnelle. Le salarié 
effectue sa demande d'utilisation des 

points auprès de la caisse chargée de la 
liquidation des pensions de retraite de 
base du régime général dans le ressort de 
laquelle se trouve sa résidence. Des 
modalités particulières pour les règles 
d'utilisation des points sont aménagées 
pour les assurés nés avant le 1er janvier 
1963. 
 
Le décret précise enfin que le paiement de 
la cotisation additionnelle due par les 
employeurs au titre de la pénibilité est 
effectué au plus tard le 31 janvier de 
l'année suivante ou, pour les employeurs 
de salariés agricoles, le 15 février de 
l'année suivante. 
 

 
*** 

 
 
Décret n° 2014-1157 du 9 octobre 2014 
relatif au fonds de financement des droits 
liés au compte personnel de prévention 
de la pénibilité 
 
Ce décret concerne la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés (CNAVTS), les caisses d'assurance 
retraite et de la santé au travail (CARSAT), 
l’agence centrale des organismes de 
sécurité sociale (ACOSS), les employeurs 
et salariés de droit privé, et les personnes 
publiques employant des personnels de 
droit privé. 
 
le texte entrera en vigueur le 1er janvier 
2015. 
 
Le présent décret fixe l'organisation et le 
fonctionnement du fonds de financement 
des droits liés au compte personnel de 
prévention de la pénibilité, les modalités 

de sa gestion administrative, financière et 
comptable ainsi que les règles afférentes à 
ses dépenses et ses recettes. 
 
Il fixe également le taux de la cotisation 
appliquée à l'ensemble des employeurs 
dont les salariés entrent dans le champ 
d'application du compte personnel de 
prévention de la pénibilité ainsi que le 
taux de la cotisation additionnelle due par 
les employeurs ayant exposé au moins un 
de leurs salariés à la pénibilité, pour les 
salariés exposés à un seul facteur de 
pénibilité et pour les salariés exposés à 
plusieurs facteurs. 
 
Le décret est pris pour l'application des 
dispositions législatives du code du travail 
issues de l'article 10 de la loi n° 2014-40 
du 20 janvier 2014 garantissant l'avenir et 
la justice du système de retraites. 

 
*** 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559255&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559255&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559255&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559255&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1B96C6792BD6B57B64B9A4907D852EDE.tpdjo03v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000028493476&idArticle=JORFARTI000028493585&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1B96C6792BD6B57B64B9A4907D852EDE.tpdjo03v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000028493476&idArticle=JORFARTI000028493585&categorieLien=cid
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Décret n° 2014-1158 du 9 octobre 2014 
relatif au document unique d'évaluation 
des risques et aux accords en faveur de la 
prévention de la pénibilité 
 
Le présent texte, applicable au salarié de 
droit privé, entrera en vigueur le 
1er janvier 2015. 
 
L'article 7 de la loi du 20 janvier 2014 
garantissant l'avenir et la justice du 
système de retraites prévoit que pour tout 
travailleur exposé à la pénibilité au-delà 
d'un certain seuil, l'employeur établit une 
fiche de prévention des expositions. Le 

présent décret vise à renforcer 
l'articulation entre les fiches de 
prévention des expositions et le document 
unique d'évaluation des risques, dont il 
précise également le contenu. Il procède 
en outre, en application de l'article 10 de 
la même loi, à la création de trois sections 
au sein du code du travail relatives à la 
procédure applicable aux accords en 
faveur de la prévention de la pénibilité, en 
reprenant des dispositions qui figurent 
actuellement dans le code de la sécurité 
sociale. 
 

 
*** 

 
 

Décret n° 2014-1159 du 9 octobre 2014 
relatif à l'exposition des travailleurs à 
certains facteurs de risque professionnel 
au-delà de certains seuils de pénibilité et 
à sa traçabilité 
 
Le décret, applicable au salarié de droit 
privé, entrera en vigueur le 1er janvier 
2015 à l'exception du 1° et des a, c et d du 
2° de l'article D. 4161-2 qui entrent en 
vigueur le 1er janvier 2016. 
 
L'article 7 de la loi du 20 janvier 2014 

garantissant l'avenir et la justice du 
système de retraites prévoit que pour tout 
travailleur exposé à la pénibilité au-delà 
d'un certain seuil l'employeur établit une 
fiche de prévention des expositions. Le 
présent décret fixe la liste des facteurs de 
risques professionnels à prendre en 
compte au titre de la pénibilité et les 
seuils associés à chacun d'eux. Il précise 
également la périodicité et les modalités 
de la traçabilité ainsi réalisée. 
 

 
 

*** 
 
 
Décret n° 2014-1160 du 9 octobre 2014 
relatif aux accords en faveur de la 
prévention de la pénibilité 
 
Dernier décret relatif à la prévention de la 
pénibilité et à destination des salariés de 
droit privé. 

 

Son entrée en vigueur est prévue pour 
le 1er janvier 2018, à l'e ception de 

l'article 1er, qui entre en vigueur 
le 1er janvier 2015. 

 

L'article 10 de la loi du 20 janvier 2014 
garantissant l'avenir et la justice du 
système de retraites a modifié le régime 
de l'obligation de négocier en faveur de la 
prévention de la pénibilité. Le présent 
décret procède d'abord au transfert, dans 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559288&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559288&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559288&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559288&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B96C6792BD6B57B64B9A4907D852EDE.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B96C6792BD6B57B64B9A4907D852EDE.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B96C6792BD6B57B64B9A4907D852EDE.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559326&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559326&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559326&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559326&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559326&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559344&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559344&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029559344&dateTexte=&categorieLien=id


 

 

CDG INFO  

6 

le code du travail, des dispositions 
réglementaires en cause qui figurent 
actuellement dans le code de la sécurité 
sociale. Il abaisse en outre à 25 % la 
proportion minimale de salariés e posés 
au-dessus des seuils de pénibilité qui 
déclenche l'obligation de négocier (à 
compter du 1er janvier 2018). Il aménage 
enfin le contenu des accords et plans 
d'action afin de renforcer les actions de 

réduction des e positions et d'établir un 
lien avec le compte personnel de 
prévention de la pénibilité. 
Références : le présent décret est pris 
pour l'application des dispositions 
législatives du code du travail issues de 
l'article 10 de la loi du 20 janvier 2014 
garantissant l'avenir et la justice du 
système de retraites. 

 

*** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien préalable au licenciement 
de l’agent - convocation - report de 
l'entretien 

 

Cour administrative d'appel de Bordeaux, 
2ème chambre (formation à 3), 
06/05/2014, 12BX03238, Inédit au recueil 
Lebon 

 

Au  termes de l'article 42 du décret du 15 
février 1988 modifié :" Le licenciement ne 
peut intervenir qu'à l'issue d'un entretien 
préalable. La décision de licenciement est 
notifiée à l'intéressé par une lettre 
recommandée avec demande d'avis de 
réception. Cette lettre précise le ou les 
motifs du licenciement et la date à 
laquelle celui-ci doit intervenir compte 
tenu des droits à congés annuels restant à 
courir et de la durée du préavis. " 

 

En l’espèce, l’intéressé a demandé le 
report de la date de cet entretien, en 
raison d’un arrêt de travail. 

 

« Hormis le cas où l'intéressé est dans 
l'impossibilité d'assister à l'entretien 
préalable auquel il a été convoqué, son 
absence à cet entretien n'oblige pas 
l'administration à procéder à une nouvelle 
convocation ou à répondre favorablement 
à une demande de report. »  

L’agent avait été autorisé à sortir de chez 
lui par le médecin qui l’avait déclaré 
malade et aucun élément ne permet 
d’établir qu’il aurait été dans 
l’impossibilité d’assister à l’entretien à la 
date prévue ou de s’y faire représenter.  

Ainsi, en ne reportant pas la date de 
l’entretien, la commune n’a pas privé 
l’agent d'une garantie essentielle et ni 
méconnu le principe des droits de la 
défense (considérant 3) 

Jurisprudence 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B96C6792BD6B57B64B9A4907D852EDE.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B96C6792BD6B57B64B9A4907D852EDE.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B96C6792BD6B57B64B9A4907D852EDE.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928819&fastReqId=1960911909&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928819&fastReqId=1960911909&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928819&fastReqId=1960911909&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928819&fastReqId=1960911909&fastPos=1
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Agent non-titulaire / Indemnité 
compensatrice 

 

Conseil d'État, 3ème SSJS, 29/04/2014, 
355671, Inédit au recueil Lebon 

 

L’agent non titulaire qui, du fait de 
l’administration, ne peut bénéficier à la fin 

de son contrat à durée déterminée ou en 
cas de licenciement pour un motif non 
disciplinaire, de tout ou partie de ses 
congés annuels a droit à une indemnité 
compensatrice pour les congés non pris au 
titre de l’année en cours et des années 
antérieures si leur report a été autorisé. 
(Considérant 6) 

 

*** 

 

 

Création d'un nouvel emploi / 
respect du formalisme 

 

Cour administrative d'appel de Bordeaux, 
2ème chambre (formation à 3), 
08/04/2014, 12BX03004, Inédit au recueil 
Lebon 

 

Un conseil municipal a décidé de " 
reconduire " un emploi contractuel, déjà 
reconduit par une précédente 
délibération, sous la forme d'un emploi 
permanent de catégorie A et une nouvelle 
appellation, ainsi que de fi er les 
conditions de rémunération de l'emploi et 
de préciser la nature du contrat destiné à 
y pourvoir. 

Une fonctionnaire de la commune 
travaillant dans le service concerné a 
présenté au maire, une " demande de 
reconsidération " de cette délibération, 
dont elle indiquait qu'elle lui apparaissait " 
méconnaître la légalité " sur les points 
qu'elle développait. 

Le maire de la commune a rejeté ce 
recours en relevant que la contestation de 
la délibération n'était pas fondée. 

 

Les juges considèrent que la délibération 
contestée n'a pas pour objet la simple 
transformation de la dénomination de 
l'emploi mais a pour objet de faire figurer 
au tableau des effectifs de la commune un 
emploi qui n’entrait pas dans la même 
catégorie que celui qu’elle disait  
« reconduire » et qui relevait, à la 
différence de ce précédent emploi, des 
dispositions du 2° de l’article 3-3 de la loi 
du 26 janvier 1984. (Considérant 8). 

Cette délibération créait un nouvel 
emploi et devait comporter les précisions 
prévues aux dispositions de l’article 34 de 
la même loi. Or, la délibération litigieuse 
ne précise pas le motif invoqué pour 
cette création. Elle est donc illégale et 
c’est donc à tort que le maire de la 
commune a refusé d’inscrire à l’ordre du 
jour d’une prochaine séance du conseil 
municipal la question de l’abrogation de 
cette délibération. 

 

*** 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028885126&fastReqId=335440255&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028885126&fastReqId=335440255&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028906235&fastReqId=587513309&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028906235&fastReqId=587513309&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028906235&fastReqId=587513309&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028906235&fastReqId=587513309&fastPos=1
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Indépendance des procédures 
pénale et disciplinaire 

 

Cour administrative d'appel de Paris, 
4ème chambre, 15/04/2014, 11PA03319, 
Inédit au recueil Lebon 

 

La procédure disciplinaire est 
indépendante de la procédure pénale. 
Ainsi, l'autorité investie du pouvoir 
disciplinaire ne méconnaît pas le principe 
de la présomption d'innocence en 
prononçant une sanction sans attendre 
que les juridictions répressives aient 
définitivement statué à l'issue de la 
procédure pénale (Considérant 2) 

 

*** 

 

 

Stage / refus de titularisation / 
réalisation de la formation 
d’intégration 

 

CAA de NANCY, 3ème chambre - 
formation à 3, 07/05/2014, 13NC01397, 
Inédit au recueil Lebon 

 

Le président d’un Conseil Général a mis fin 
au stage d’un agent recruté en qualité 
d'adjoint technique territorial 
de 2ème classe des établissements 
d'enseignement et a prononcé le 
licenciement de l’agent pour insuffisance 
professionnelle. 

 

Les juges rappellent que « tout 
fonctionnaire stagiaire a le droit 
d'accomplir son stage dans des conditions 
lui permettant d'acquérir une e périence 
professionnelle et de faire la preuve de ses 
capacités pour les fonctions au quelles il 
est destiné ».  

 

Il est également rappelé que la formation 
d'intégration vise à faciliter l'intégration 
des fonctionnaires territoriau  par 
l'acquisition de connaissances relatives à 
l'environnement territorial dans lequel 
s'e ercent leurs missions. 

 

En l’espèce, l’agent a suivi quatre des cinq 
jours de la formation obligatoire prévue 
par la législation.  

La seule circonstance qu'il a été absent, en 
raison d'un accident de la circulation, au 
dernier module portant sur le dispositif de 
formation continue des agents titulaires, 
ne l'a privé d'aucune garantie et n'est pas 
de nature à entacher d'irrégularité la 
décision contestée. 

 

En outre, si ses compétences techniques 
n’ont pas été remises en cause, l’agent a 
rencontré de graves difficultés 
relationnelles tant avec ses collègues que 
sa hiérarchie et il a notamment fait preuve 
d’opposition systématique, d’arrogance et 
d’agressivité envers l’équipe dirigeante du 
collège où il était affecté. 

Ainsi, en prenant en compte le 
comportement de l’intéressé dans ses 
relations de travail, pour apprécier sa 
manière de servir et refuser de le 
titulariser, le président du conseil général 
n’a pas pris une décision illégale, 
susceptible d’être annulée. 

http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028869173&fastReqId=2092419053&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028869173&fastReqId=2092419053&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028869173&fastReqId=2092419053&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028911014&fastReqId=1209937486&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028911014&fastReqId=1209937486&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028911014&fastReqId=1209937486&fastPos=1
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Absence de renouvellement d'un 
contrat / Promesse de nomination 
stagiaire / intérêt du service 

 

Cour Administrative d'Appel de Marseille, 
8ème chambre - formation à 3, 
06/05/2014, 12MA02870, Inédit au 
recueil Lebon 

 

« si un agent non titulaire bénéficiaire 
d'un contrat à durée déterminée n'a 
aucun droit au renouvellement de son 
contrat, l'administration doit néanmoins 
justifier de l'intérêt du service à ne pas 
procéder audit renouvellement » 
(considérant 6) 

En l’espéce, la commune justifie bien de 
l'intérêt du service à ne pas renouveler, du 
fait de contraintes budgétaires 
importantes. 

 

Il avait été fait, à l’intéressé, une promesse 
de mise en stage. Ce dernier produit 
d’ailleurs des éléments constituant un 
faisceau d'indices concordants qui ne sont 
pas sérieusement contestés par la 
commune. 

 

En donnant à l’agent non-titulaire 
l'assurance qu'il serait placé en stage 
alors que tel ne pouvait pas être le cas, la 
commune a commis une faute de nature 
à engager sa responsabilité. 

 

 

*** 

 

Sanction disciplinaire / motivation / 
reproduction d'un avis dans la 
décision 

 

CAA de DOUAI, 3e chambre - formation à 
3 (bis), 29/04/2014, 13DA01516, Inédit au 
recueil Lebon 

 

 « L'autorité qui prononce une sanction 
disciplinaire a l'obligation de préciser elle-

même, dans sa décision, les griefs qu'elle 
entend retenir à l'encontre du 
fonctionnaire intéressé, de sorte que ce 
dernier puisse à la seule lecture de la 
décision qui lui est notifiée, connaître les 
motifs de la sanction qui le frappe ; que si 
l'autorité qui prononce la sanction 
entend se référer à un avis, le texte de 
cet avis doit être incorporé et joint à sa 
décision » (Considérant 2) 

 

*** 

 

Présomption de faute grave / 
suspension d'un agent 

 

CAA de BORDEAUX, 2ème chambre 
(formation à 3), 06/05/2014, 12BX02505, 
Inédit au recueil Lebon 

 

Un recteur d'académie a suspendu, pour 4 
mois, un professeur certifié de sciences de 
la vie et de la terre e erçant dans un 
collège sur le fondement de l’article 30 de 
la loi 83-634 du 13 juillet 1983. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928985&fastReqId=1633010541&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928985&fastReqId=1633010541&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928985&fastReqId=1633010541&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928985&fastReqId=1633010541&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028903681&fastReqId=9864709&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028903681&fastReqId=9864709&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028903681&fastReqId=9864709&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928799&fastReqId=722232672&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928799&fastReqId=722232672&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028928799&fastReqId=722232672&fastPos=1
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Il appartient à l'autorité compétente, 
lorsqu'elle estime que l'intérêt du service 
l'e ige, d'écarter provisoirement de son 
emploi un agent, en attendant qu'il soit 
statué disciplinairement sur sa situation. 

 

Cette suspension peut être légalement 
prise, même sans texte et sans qu'il soit 

porté atteinte au principe de 
présomption d'innocence, dès lors que 
l'administration est en mesure d'articuler 
à l'encontre de l'agent des griefs qui ont 
un caractère de vraisemblance suffisant 
et qui permettent de présumer que celui-
ci a commis une faute grave 
(2ème considérant) 

 

*** 

 

 

Refus de titularisation d'un agent 
en congé de maladie 

 

CAA de MARSEILLE, 8ème chambre - 
formation à 3, 06/05/2014, 13MA03507, 
Inédit au recueil Lebon 

 

Aucune disposition législative ou 
réglementaire ni aucun principe de droit 
n'interdit à l'administration de se 
prononcer sur le refus de titularisation et 
le licenciement en fin de stage d'un agent 
stagiaire en congé de maladie (3ème 
considérant) 

 

*** 

 

 

Agent non-titulaire / article 25 / 
convention de mise à disposition 

 

Conseil d'État, 3ème et 8ème sous-
sections réunies, 28/05/2014, 361155, 
Inédit au recueil Lebon 

 

La légalité des dispositions de la 
convention de mise à disposition, 
relatives aux relations financières entre le 
CDG et la commune concernée ne peut 
être appréciée au regard de l’article 20 de 
la loi du 13 juillet 1983. 

 

En l’espèce, un agent a été recruté par un 
CDG (article 25) pour le mettre à 
disposition d’une collectivité. Une 

convention de mise à disposition a été 
signée entre le CDG et une commune. La 
commune ayant mis fin à cette mise à 
disposition, un litige est né de la charge 
financière de l’agent entre le CDG et la 
commune.  

Le CDG a émis à l’encontre de la commune 
des titres de recettes pour obtenir le 
remboursement des charges financières 
induites par la fin de la mise à disposition 
de l’agent, en se fondant sur les 
stipulations de la convention de mise à 
disposition. 

 

En effet, la convention prévoyait que 
« toute modification de la présente 
convention ne pourra être envisagée 
qu'après information réciproque des 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028938105&fastReqId=702374688&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028938105&fastReqId=702374688&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028938105&fastReqId=702374688&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003674&fastReqId=227207504&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003674&fastReqId=227207504&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003674&fastReqId=227207504&fastPos=1
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCEQFjAA&url=http%3A%2F%2Flegifrance.gouv.fr%2FaffichTexteArticle.do%3FidArticle%3DLEGIARTI000022447018%26cidTexte%3DLEGITEXT000006068812&ei=sVMuVIjNJo2xab2igPAI&usg=AFQjCNEdAdFZYhYXGq1pvJZeFIWAezisdA&sig2=ev14YLSKqW1NRi5yrcj_YQ&bvm=bv.76802529,d.d2s
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCEQFjAA&url=http%3A%2F%2Flegifrance.gouv.fr%2FaffichTexteArticle.do%3FidArticle%3DLEGIARTI000022447018%26cidTexte%3DLEGITEXT000006068812&ei=sVMuVIjNJo2xab2igPAI&usg=AFQjCNEdAdFZYhYXGq1pvJZeFIWAezisdA&sig2=ev14YLSKqW1NRi5yrcj_YQ&bvm=bv.76802529,d.d2s
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parties et concertation préalable tendant 
à maintenir la nature du service mis en 
place par le centre de gestion à la 
demande des collectivités affiliées. Si la 
modification demandée par la collectivité 
d'accueil a pour objet de diminuer le 
temps de travail de l'agent ou de mettre 
fin à sa mise à disposition, les charges 
financières induites seront acquittées par 
la collectivité d'accueil jusqu'à ce que 
l'agent soit réemployé à concurrence de la 
durée légale du travail. » 

 

La cour d’appel a commis une erreur de 
droit en considérant que les stipulations 
méconnaissaient les dispositions de 
l'article 20 de la loi du 13 juillet 1983, qui 
concernent la rémunération d'un 
fonctionnaire par la personne publique qui 
l'emploie. Ces stipulations ne visent que 
les relations financières entre le CDG et la 
commune. 

 

*** 

 

Insuffisance professionnelle d’un 
agent contractuel / licenciement 

 

COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE 
LYON, 3ème chambre - formation à 3, 
20/05/2014, 13LY01118, Inédit au recueil 
Lebon 

 

Un agent contractuel recruté par un 
syndicat intercommunal et chargé 
d’animer un projet de territoire conteste 
son licenciement pour insuffisance 
professionnelle. 

Ce licenciement a été prononcé en raison 
d’un manque de rigueur dans le travail, 
d’un manque d'efficacité et d'initiatives 
pertinentes, d’un manque de prise de 
recul préalablement au  initiatives et 
décisions prises, de fait inadéquates, du 
manque de communication et de 
coordination avec ses collègues ainsi que 

de l'absence totale de concertation et de 
restitution spontanées auprès de sa 
hiérarchie. 

Ces carences dans l'e ercice de ses 
missions ont été constatées par sa 
hiérarchie avant l'engagement de la 
procédure de licenciement et ont fait 
l'objet de plusieurs observations qui lui 
ont été adressées soit oralement, soit au 
travers de mails. 

Si l'intéressé fait valoir qu'il n'a pas 
bénéficié de formation en management, il 
ressort des pièces du dossier qu'il n'en a 
jamais fait la demande. 

 

Ainsi, en décidant de le licencier pour 
insuffisance professionnelle, l’autorité 
territoriale, qui ne s'est pas fondée sur des 
faits matériellement ine acts, n'a pas 
entaché d'erreur l'appréciation à laquelle 
elle s'est livrée de l'aptitude 
professionnelle de l’agent. 

 

 

*** 

 

 

http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003421&fastReqId=338379097&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003421&fastReqId=338379097&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003421&fastReqId=338379097&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029003421&fastReqId=338379097&fastPos=1
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Non renouvellement d'un contrat / 
motif tiré de l'intérêt du service 

 

CAA de PARIS, 10ème chambre, 
31/07/2014, 13PA03702, Inédit au recueil 
Lebon 

L'administration peut toujours, pour des 
motifs tirés de l'intérêt du service ou pris 
en considération de la personne, ne pas 
renouveler le contrat d'un agent public 
recruté pour une durée déterminée, et, 
par là même, mettre fin au  fonctions de 
cet agent. 

Il appartient à l'autorité administrative, 
lorsque l'agent soutient que la décision de 
renouvellement n'a pas été prise dans 
l'intérêt du service, d'indiquer, s'ils ne 
figurent pas dans la décision, les motifs 

pour lesquels il a été décidé de ne pas 
renouveler le contrat. 

A défaut de fournir ces motifs, la décision 
de non renouvellement doit être 
regardée alors comme ne reposant pas 
sur des motifs tirés de l'intérêt du service. 

En l’espèce, la requérante titulaire du 
diplôme CAP Petite Enfance occupait un 
poste d’ATSEM en CDD. La décision de ne 
pas renouveler le contrat de la requérante 
est motivée par la volonté de la commune 
de recruter des agents titulaires du 
diplôme d'au iliaire de puériculture pour 
occuper les fonctions précédemment 
e ercées par cet agent. Ainsi la requérante 
n'est pas fondée à soutenir que la décision 
attaquée aurait été prise pour un motif 
étranger à l'intérêt du service ou qu'elle 
serait entachée d'une erreur manifeste 
d'appréciation. 

 

*** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASVP / missions 

 

Question écrite de Jacques Cresta, 
n°58004, JO de l'Assemblée nationale du 
26 août 2014. 

 

Au nombre de 6100 environ, les agents de 
surveillance de la voie publique (ASVP) ne 

sont pas inclus dans un cadre d’emplois 
spécifique de la fonction publique 
territoriale contrairement aux agents de 
police municipale ou aux gardes 
champêtres. 

Contractuels ou issus d’un cadre 
d’emplois administratif ou technique de 
la fonction publique territoriale, les ASVP 
interviennent sur la voie publique aux 

Réponses ministérielles 

http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029441313&fastReqId=1294166760&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029441313&fastReqId=1294166760&fastPos=1
http://www.legifrance.com/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029441313&fastReqId=1294166760&fastPos=1
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-58004QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-58004QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-58004QE.htm
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côtés des agents de police municipale 
après agrément par le procureur de la 
République et assermentation par le 
tribunal de police. 

Les missions des ASVP sont différentes de 
celles des policiers municipaux. En effet, 
leur compétence de verbalisation est 
encadrée : 

 les articles L.130-4 et R.130-4 du 
code de la route prévoient qu’ils 
peuvent verbaliser les cas d’arrêts, 
de stationnement gênants, abusifs 
ou interdits, à l’e clusion des arrêts 
ou stationnements dangereu  ; 

 l’article R.211-21-5 du code des 
assurances leur donne compétence 
pour verbaliser les contraventions 
relatives au défaut d’apposition du 
certificat d’assurances sur le 
véhicule ; 

 l’article L.1312-1 du code de la 
santé publique, leur permet de 
constater les contraventions au  
dispositions des règlements 
sanitaires relatifs à la propreté des 
voies et espaces publics ; 

 l’article 2 du décret n°95-409 du 18 
avril 1995 pris en application de 
l’article 21 de la loi n°92-1444 du 
31 décembre 1992 relative à la 
lutte contre le bruit, prévoit qu’ils 
peuvent être désignés par le maire 
pour rechercher et constater les 
infractions au  règles relatives à la 
lutte contre les bruits de 
voisinage ; 

 enfin, l’article L.2241-1 du code des 
transports, issu de l’ordonnance 
n°2010-1307 du 28 octobre 2010, 
leur donne compétence pour 
rechercher et constater les 
contraventions relatives à la 
circulation, l’arrêt et le 
stationnement des véhicules dans 
les cours des gares. 

La tenue des ASVP est différente des 
uniformes réglementaires des policiers 
municipau , le port d’arme de toute 
catégorie est interdit, la conduite d’un 
véhicule disposant d’une sérigraphie 
réglementaire et la possibilité de procéder 
à des investigations ne sont pas 
autorisées. 

Une proposition de loi visant à créer des 
polices territoriales prévoit en son 
article 22 que les ASVP, sans pour autant 
être investis d’une mission générale de 
surveillance de la voie publique, peuvent, 
si les lois et règlements le prévoient, 
constater les contraventions et que leur 
entrée en fonction sera subordonnée à 
l’accomplissement d’une formation initiale 
d’application. 

Il est prévu dans le projet de te te qu’un 
décret en Conseil d’Etat précisera les 
conditions de leur emploi sur la voie 
publique, la nature de leurs missions, les 
modalités de leur équipement et les 
conditions de leur formation. 

 

 

*** 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840884&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E4EEA0DD8565B3EDABEBCD4BA4DE219B.tpdjo10v_1?idArticle=LEGIARTI000006841300&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20140925
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006812176&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020895382&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E4EEA0DD8565B3EDABEBCD4BA4DE219B.tpdjo10v_1?idArticle=LEGIARTI000006851301&cidTexte=LEGITEXT000005618315&dateTexte=20071015
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E789D38DD21CE40C22BD0EB4A1025A0B.tpdjo17v_1?idArticle=LEGIARTI000006848308&cidTexte=LEGITEXT000006080706&dateTexte=20140925
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023070828&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022990793
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022990793
http://www.senat.fr/leg/tas13-134.html
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Compte épargne temps / mobilité 
inter-fonctions publiques 

 

Question N° : 53268 de M. Guy Delcourt 
Réponse publiée au JO AN 
le 02/09/2014 page : 7395 

 

« Dans la fonction publique territoriale, le 
compte épargne-temps (CET) a été créé 
par le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 
et modifié par le décret n° 2010-531 du 20 
mai 2010. Afin de ne pas imposer aux 
collectivités territoriales une charge 

financière supplémentaire, le décret 
prévoit que l'indemnisation ou la prise en 
compte au sein du régime de retraite 
additionnelle de la fonction publique des 
droits épargnés sur le CET n'est possible 
que si une délibération le prévoit. L'article 
11 du décret de 2004 prévoit que les 
collectivités territoriales ou les 
établissements peuvent, par convention, 
prévoir les modalités financières des droits 
à congés accumulés par un agent 
bénéficiaire d'un CET lorsqu'il change de 
collectivité par voie de mutation ou de 
détachement. Cette disposition n'a pas 
été étendue en cas de mobilité inter-
fonctions publiques. »  

 

*** 

 

Temps de travail des sapeurs-
pompiers 

 

Question N° : 53121 de 
Mme Colette Capdevielle publiée au 
JOAN le : 01/04/2014 page : 2919. 
Réponse publiée au JOAN le : 02/09/2014 
page : 7425 

 

Le décret n° 2001-1382 du 31 décembre 
2001 modifié définit les règles applicables 
au temps de travail des sapeurs-pompiers 
professionnels (SPP). Il permet au  
services départementau  d'incendie et de 
secours (SDIS) d'organiser des cycles de 
travail rentrant strictement dans le cadre 
du droit commun de la fonction publique, 
soit 1607 heures annuelles de travail 
effectif, avec une durée quotidienne de 10 
heures ma imum et de respecter les 
garanties minimales dont celle sur la 
durée hebdomadaire de travail effectif, 
heures supplémentaires comprises, de 48 
heures ma imum et 44 heures en 
moyenne sur 12 semaines consécutives. Il 

prévoit également la possibilité pour les 
SDIS d'instaurer des gardes de 12 heures 
et en détermine la contrepartie à accorder 
au  SPP travaillant dans ce cadre en 
faisant suivre obligatoirement une période 
de 12 heures de travail effectif journalier 
d'une interruption de service d'une durée 
au moins égale. Ce décret du 31 décembre 
2001 permet également de déroger, 
conformément à l'article 3-II du décret du 
25 août 2000, relatif à l'aménagement et à 
la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l'Etat, et sous réserve 
de certaines conditions, au droit commun 
du temps de travail des fonctionnaires. 
Ainsi, à titre dérogatoire, les SPP peuvent 
travailler sur la base d'un régime de 
gardes de 24 heures. La mise en place de 
ce régime est soumise à la définition d'un 
temps d'équivalence. En effet, un temps 
d'équivalence peut être appliqué dès lors 
que les plages d'inaction sont identifiées. 
Toutefois, dans le respect des 
prescriptions relatives à la santé et à la 
sécurité des travailleurs, le temps de 
présence équivaut au temps de travail 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-53268QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-53268QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-53268QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-53121QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-53121QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-53121QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-53121QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-53121QE.htm
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effectif selon la définition de la directive 
européenne n° 2003/88/CE du 4 
novembre 2003 concernant certains 
aspects de l'aménagement du temps de 
travail. Le décret n° 2013-1186 du 18 
décembre 2013 avait donc pour objet de 
rendre compatible le régime du temps de 
travail des SPP, notamment quand ils 
travaillent en régime d'équivalence, en 
garde de 24 heures, avec les prescriptions 
de cette directive. La période de référence 
pour l'appréciation de la durée moyenne 
de travail de 48 heures ma imum pour 
chaque période de sept jours, y compris 
les heures supplémentaires, a ainsi été 
ramenée à 6 mois. Un plafond semestriel 
de 1128 heures a ainsi été fi é pour 
respecter la limite ma imale de 48 heures 
hebdomadaires travaillées en moyenne 
sur 47 semaines de travail. Ce décret du 
18 décembre 2013, qui abaisse le plafond 

annuel du temps de travail des SPP à 2256 
heures (au lieu des 2400 heures fi ées 
auparavant) et maintient l'encadrement 
du recours au  gardes de 12 heures et de 
24 heures par le respect de périodes de 
repos au moins équivalentes, ne constitue 
pas un danger pour la sécurité et la santé 
des SPP et a précisément pour objet de la 
préserver. Le cadre réglementaire ainsi 
fi é est ensuite décliné par les conseils 
d'administration des SDIS, qui définissent 
le temps de travail des SPP. En conclusion, 
le régime de travail choisi par chaque 
SDIS, qui dépend des sollicitations 
opérationnelles et de l'organisation mise 
en place, repose sur une seule norme, le 
décret n° 2001-1382 modifié susvisé, 
lequel permet une organisation du travail 
selon le schéma type de la fonction 
publique ou dérogatoire.
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